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LIVRET SCOLAIRE UNIQUE 

Textes de références 

 

• Loi d’orientation et de programmation pour la Refondation de l’école  de la 
République du 8 juillet 2013 - Annexe alinéas 78 et 79 

•  Décret n°2013-682 sur les cycles d’enseignement (LSU est un des outils contribuant à leur mise en 
œuvre) 

•Décret n°2014-1231 du 22/10/2014 sur les instances pédagogiques dans les écoles et les 
collèges qui insiste sur la responsabilité collective que suppose le suivi du parcours d’un élève 

• Décret n°2014-1377 du 18/11/2014 sur l’évaluation des acquis, l’accompagnement 
pédagogique des élèves, les dispositifs d’aide et le redoublement (tout élève doit pouvoir bénéficier d’une 
réponse adaptée à ses besoins à l’école) 

• L’arrêté du 31 décembre 2015 modifié fixant 

 le contenu du livret scolaire de l’école élémentaire et du collège précise 

 le contenu des bilans et l’emploi de l’application nationale 

 le modèle de la synthèses des acquis scolaires à l’issue de la dernière année de maternelle 

 les modalités d’attribution du diplôme nationale du brevet 

 

 



Les enjeux 

• Dédier une seule application nationale au suivi des progrès des acquis des 
élèves, pour les deux degrés d’enseignement et sur l’ensemble de la 
scolarité obligatoire  du CP à la 3ème 

• …pour tous les établissements (publics ou privés).  Un outil officiel de 
sauvegarde, de restitution et d’édition 

 

• Une continuité inter-cycles, inter-départementale et inter-académique 
 

• Restituer le suivi des acquis scolaires des élèves y compris l’évaluation des 
compétences et la notation (chiffrée, autre codage – ex. granularité de 1 à 
4) 

 



Donner de la lisibilité aux parcours 

 

• Identifier les modalités spécifiques d’accompagnement 

 

• Une mise en lumière des parcours de l’élève (citoyen, de santé 
ou artistique) comme ceux mis en œuvre dans le cadre des 
EPI 

 

• Un outil compréhensible par les familles 

 



Favoriser de nouvelles modalités d’évaluation 

et de notation des élèves. 

• Favoriser une évaluation plus positive, valorisant les progrès 
 
• Éviter une notation sanction à faible valeur pédagogique 

 
• Simplifier le renseignement de l'évaluation en utilisant un outil 

plus simple que le livret personnel de compétences actuel 
(rendu non-exhaustif mais seulement de ce qui est nécessaire) 
 

NB : A noter que le LPC restera accessible pendant un an 
 

 





Donner de la cohérence au sein de l’école 

Le LSU comme outil professionnel 

 

• Améliorer les pratiques professionnelles et optimiser le 
temps des équipes pédagogiques   

 

• Répondre à la forte demande d’une nouvelle 
application de suivi des acquis des élèves quels que 
soient les établissements et académies fréquentés   

 

• Proposer une application simple et lisible par tous  

 



Validation les choix pédagogiques 

• En conseil des maîtres avant conseil d’école pour 
définir la périodicité et préparer la communication 
aux familles 

 

• En conseil pédagogique avant conseil 
d’administration  

 

 



Le LSU : les usages (1/3) 



Le LSU : les usages (2/3) 



Le LSU : les usages (3/3) 



Accéder à la plate-forme de saisie 

• Les enseignants  

 Par l’intermédiaire du portail ARENA  

 (Login et mot de passe académique, sans clé OTP )  

• Les Parents et élèves  

 Accessible progressivement aux parents et responsables 
légaux d’ici la fin de l’année 2016. 



Les contenus 

En cours de scolarité à l'école et au collège, le livret scolaire d'un élève comporte 
 
• Des bilans périodiques : 

• Suivi des acquis des élèves par domaine 
• Descriptif des parcours éducatifs (Citoyen, Education artistique et culturelle, 

Educatif et de santé) 
• Modalités spécifiques d’accompagnement des élèves : APC, SRAN, .. 
• Correspondance avec les familles 

 - pour le cycle en cours 

 - en première année du cycle, les bilans périodiques du cycle précédent 
 

• Des bilans de fin de cycle : 
• Maîtrise des compétences du Socle 
   

• Les attestations déjà obtenues : APS, ASSR 1 et 2, AER, attestation scolaire 
"savoir-nager" (ASSN) 

 



Le LSU : bilan périodique CM2 



Le LSU : bilan périodique CM2 



Le LSU : bilan périodique 6e  



Le paramétrage est assuré par le directeur pour la synchronisation 
élèves-enseignants et suite à la consultation des conseils de cycles pour 
le choix de la périodicité des bilans.  

 
1.Synchronisation élèves enseignants, à 
effectuer en début d’année après la mise 
à jour sur BE1D 
 
1.Selon les choix de l’équipe 
pédagogique, le directeur définit le 
nombre et la périodicité des bilans 
(trimestrielle, personnalisée…) 

 
2.Les autres options ne sont pas utiles à 
ce stade (disponibles en novembre).  



Il choisit parmi les compétences proposées grâce à l’aide à la saisie. 
Il est possible d’ajouter, de modifier, créer, supprimer les libellés correspondant aux 
différents éléments de programme travaillés / évalués sur la période. 



Toutes les fonctions sont accessibles ici : visualiser le bilan, le verrouiller, 
s’informer sur l’état de la saisie (?), éditer le bulletin pour impression, 
consulter l’historique des bilans de l’élève 



Il est possible de naviguer d’une fiche à l’autre, de la visualiser, 
d’afficher l’historique des bilans de l’élève, de verrouiller un bilan 
quand il est complet. 



Il est possible ici de modifier les éléments de programme (différenciation 
possible pour l’élève), d’ajouter un commentaire et de préciser le 
positionnement par rapport aux objectifs d’apprentissage.  



Ce champ obligatoire pour pouvoir verrouiller et éditer le bilan. 

Possibilité d’une saisie collective des parcours 
(objectifs, actions menées…). Les commentaires sont 
éventuellement personnalisables pour chaque élève 
(investissement, autonomie…) 



• Lorsque les éléments requis sont tous complétés, la « clé » de verrouillage 
devient active.  

 
• Si elle reste inactive l’icône « ? » vous indique ce qui doit être complété ou 

ajouté. 
 
• Quand la fiche est verrouillée, l’icône « imprimante » devient active à son 

tour et génère un bilan imprimable (en pdf). 
  



Ce qui n’est pas encore disponible 

• Importation d’autres LSU depuis une autre 
académie 

 

• Transmission par téléservices pour les familles 

 

• La possibilité d’une éventuelle signature 
électronique 

 



Le LSU : bilan de fin de cycle (CE2, 6e, 3e) 

Évaluation du niveau de maîtrise des 8 composantes du socle commun : 
 

Le socle commun s'articulera en cinq domaines de formation définissant les connaissances et les compétences qui doivent être 
acquises à l'issue de la scolarité obligatoire : 

 

•les langages pour penser et communiquer ; 

•les méthodes et outils pour apprendre ; 

•la formation de la personne et du citoyen ; 

•les systèmes naturels et les systèmes techniques ; 

•les représentations du monde et l'activité humaine. 

 

La maîtrise de chacun de ces domaines s'apprécie de façon globale, sauf pour le domaine des langages qui, du fait de ses 
spécificités, comprend quatre objectifs qui doivent chacun être évalués de manière spécifique : 

 

•comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'écrit et à l'oral ; 

•comprendre, s'exprimer en utilisant une langue étrangère et, le cas échéant, une langue régionale (ou une deuxième langue 
étrangère) ; 

•comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques ; 

•comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et du corps. 

 

Ce sont donc au total 8 composantes du socle commun (les 4 objectifs du premier domaine et les 4 autres domaines) pour 
lesquelles l'élève devra acquérir un niveau de maîtrise suffisant. 



Le LSU : bilan de fin de cycle (CE2, 6e, 3e) 



Le LSU : bilan de fin de cycle (CE2, 6e, 3e) 

maîtrise des composantes du socle 



Une mise en cohérence de l’évaluation dans le temps 



Le LSU : brevet des collèges 

Deux évaluations complémentaires : 
 
- évaluation de la maîtrise des éléments 
du socle commun effectuée au fil des 
enseignements dispensés dans le cycle 4 
 
- évaluation ponctuelle en fin de 
troisième sous la forme des épreuves 
d’examen.  
 
Ces deux évaluations se traduisent en 
points qui se combinent pour déterminer 
l’obtention du DNB.  
 



Le LSU : qu’apporte-t-il de nouveau ? 



Déploiement(s) et évolution(s) 

Nombreuses aides et vidéos en ligne sur Eduscol 

 

•Version 1 : livrée en juillet 2016 

•Version 2 : Novembre 2016 (transferts) 

•Version 3 : Février 2017 (attestations) 

•Version 4 : Avril 2017 (bilans de cycle) 

 
Chaque version s’accompagnera de mises à jour et de corrections des 

dysfonctionnements rencontrés et améliorations. 



Schéma de continuum cycle 3 

1er conseil 
école /collège 

1er conseil de 
cycle 3 

2ème conseil 
de cycle 3 

2ème conseil 
école/collège 

Assurer le suivi des élèves Anticiper 

Mettre en œuvre 
le programme 
pédagogique de 
l’année( actions de 
liaison /élaboration 
de progressions…) 
 

Commission de 
personnalisation 

des parcours 

Faire le point sur 
le suivi des 
élèves (suivi des 
PPRE passerelles et 
préparation du 1er 
conseil de classe). 
 

Préparer le bilan 
de fin de cycle 3 
avec la validation 
des acquis. 
(Préparation du 
3ème conseil de 
classe). 
 
 

-Elaborer les PPRE 
Passerelles 
(définitions des 
priorités et des 
modalités du PPRE). 

-Anticiper sur les 
lignes forces du 
programme 
pédagogique de 
l’année suivante. 

Co examen des 
dossiers des CM2: 

invitation du 
Principal de 

collège 

Pré-orientations 
SEGPA 



Merci  

pour votre attention 


